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SOCIETE DE PRODUCTION AGRICOLE DE TEBOULBA 

« SOPAT » 
Siège Social : ZONE INDUSTR IELLE – 5080, TEBOULBA 

 

Suite à la réunion de son assemblée générale ordinaire en date du  19 juillet 2016,  la Société de Production Agricole Teboulba « SOPAT »  publie, ci-
dessous : 

 

- Les résolutions adoptées, 

- Le  Bilan après affectation du résultat comptable, 

- L’état d’évolution des capitaux propres.  

 

I- Les résolutions adoptées  

PREMIERE RESOLUTION :  

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir  entendu lecture du rapport d’activité établi par le Conseil d’Administration au titre de l’exercice 2015 et 
présentation par le commissaire aux comptes de son rapport général et spécial relatif aux états financiers arrêtés au 31 décembre 2015, approuve le 
rapport d’activité établi par le Conseil d’Administration relatif audit exercice tel qu’il a été présenté. 

Cette résolution est adoptée à  l’unanimité 
DEUXIEME RESOLUTION :  

L’Assemblée Générale Ordinaire, après en avoir délibéré, approuve les états financiers de l’exercice 2015 tels qu’ils ont été présentés faisant apparaitre un 
déficit de 6.583.713 Dinars. 

CINQUIEME RESOLUTION :  
L’Assemblée Générale Ordinaire donne aux membres du conseil d’administration quitus entier et sans réserves de leur gestion pour l’exercice 
2015. 

Cette résolution est adoptée à  la majorité  
SIXIEME RESOLUTION :  

L’Assemblée Générale Ordinaire confère tout pouvoir au  Directeur Général ou à son représentant, pour procéder à toutes opérations de 
dépôt, de publicité et accomplir toutes les formalités de publications légales. 

Cette Resolution est  adoptée à  l’unanimité  

TROISIEME RESOLUTION  

Sur proposition du Conseil d’Administration et en application des dispositions légales et statutaires, l’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter le 
résultat de l’exercice 2015 soit un déficit de 6.583.713 Dinars en « Résultat Reporté » 
 

Cette résolution est adoptée à  l’unanimité 
  QUATRIEME RESOLUTION :  

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance des autorisations du Conseil d’Administration des conventions visées par le 
Code des Sociétés Commerciales et entendu lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes, approuve sans aucune réserve lesdites 
conventions.  

Cette résolution est adoptée à  l’unanimité 
 



 -  Suite  -

II - Le  Bilan après affectation du résultat comptable   



 -  Suite  -



 -  Suite  -

III - L’état d’évolution des capitaux propres. 

  
 Capital 
social  

 Réserve 
légale  

 Prime 
d’émission  

Subvention 
d'investissement 

Autres 
capitaux 
propres 

Résultats 
reportés 

Modifications 
comptables 

Résultat de la 
période 

Total 

          
Capitaux propres avant 
affectation 12 993 750 742 639 4 122 880 29 772 276 090 (17 720 881) (3 641 848) (6 583 713) (9 781 311) 

          Réserve légale 

         
          Dividende 

        

          Résultat reportés 

    

(6 583 713) 

 

6 583 713 

 
          Augmentation de capital 

         

        

  

 Capitaux propres après 
affectation 12 993 750 742 639 4 122 880 29 772 276 090 (24 304 594) (3 641 848) 

 

(9 781 311) 

 


